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Convention[footnoteRef:1] pour l’accueil d’une personne stagiaire de recherche [1:  La présente convention concerne les personnes étudiantes inscrites dans un programme de formation postsecondaire au sein d’une institution autre que l’UQAM et qui souhaitent venir y réaliser un stage pratique, un stage de recherche ou effectuer un court séjour durant lequel ils viennent apprendre ou parfaire des techniques de recherche.] 


ENTRE		Établissement d’enseignement supérieur d’attache
Nom :
Adresse : 
Représenté par : 
Coordonnées : 
ET		Université du Québec à Montréal (UQAM)
1430, rue Saint-Denis
Montréal (Québec) H2X 3J8 Canada
Représentée par Monsieur Gaby Hsab, doyen, Faculté de communication
Courriel : hsab.gaby@uqam.ca 
ET		Stagiaire de recherche
Nom :			Prénom(s) : 
Nationalité : 
Date de naissance : 
Courriel: 
ET		Responsables du stage à l’UQAM
Nom : 			Prénom(s) :
Affiliation à l’UQAM : 
Courriel : 

Termes de la convention

Article 1 :	Objet de la convention
La présente convention précise les rapports de I'UQAM avec l'établissement d'enseignement supérieur et la personne stagiaire dans le cadre du stage que cette dernière effectuera à I'UQAM avec la personne responsable du stage.
Article 2 : 	Statut de la personne stagiaire de recherche
La personne stagiaire, pendant la durée de son stage à l’UQAM, conserve son statut antérieur au sein de son établissement d’enseignement supérieur d’attache. Elle demeure inscrite à son établissement d’enseignement supérieur d’attache.
La personne stagiaire ne peut se voir accorder aucun crédit par l’UQAM pour son stage et ne peut s’inscrire à aucun cours à l’UQAM.
Article 3 : 	Rémunération du stage
La personne responsable du stage à l’UQAM peut convenir avec la personne stagiaire de lui verser une rémunération, sous forme de salaire ou de bourse selon la nature des travaux liés au stage, à même ses fonds de recherche. Le cas échéant, cette rémunération est présentée à la section Objets du stage et modalités d’application ci-bas. Pour que cette éventuelle rémunération puisse être versée, la personne stagiaire doit être inscrite auprès du Registrariat de l’UQAM. 
Article 4 : 	Protection civile, sociale et couverture d’assurance santé
La personne stagiaire doit détenir une couverture suffisante pour l’assurance-maladie et l’assurance-hospitalisation pour toute la durée de son stage[footnoteRef:2].  [2:  Selon son statut et sa citoyenneté, la personne stagiaire étrangère pourra bénéficier du Régime d’assurance maladie du Québec (voir le site : www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurance-maladie/ententes-securite-sociale-autres-pays).] 

La personne stagiaire dûment inscrite auprès du Registrariat de l’UQAM est protégé par la police d’assurance-responsabilité civile de l’UQAM, selon les limites énoncées dans celle-ci.
La personne stagiaire dûment inscrite auprès du Registrariat de l’UQAM bénéficie de la protection québécoise en matière d'accidents de travail et de maladies professionnelles durant son stage. 
Article 5 : 	Responsabilités de la personne stagiaire
Durant son stage, la personne stagiaire est soumise aux règlements, politiques et directives de l’UQAM. En cas de manquement, la personne responsable du stage à l’UQAM se réserve le droit de mettre fin au stage et ce, après avoir avisé l’établissement d’enseignement supérieur d’attache de la personne stagiaire.

Article 6 :	Obligations de la personne stagiaire
La personne stagiaire doit s'assurer qu'elle dispose des titres de séjour nécessaires afin d'entreprendre son stage au Québec. Elle doit obtenir un permis de travail délivré par les autorités fédérales canadiennes si elle vient de l’étranger pour une période de plus de 120 jours.
Afin de bénéficier du statut de stagiaire et des bénéfices s’y rattachant, la personne stagiaire doit, à son arrivée à l’UQAM, s’inscrire auprès du Registrariat.
La personne stagiaire ne peut interrompre son stage à l’UQAM sous peine de perdre le bénéfice de son statut. Un délai de 10 jour ouvrable doit être accordé à la personne stagiaire et à l’UQAM pour finaliser, le cas échéant, les travaux en cours.
La personne stagiaire s’engage à respecter la confidentialité des travaux et des résultats de recherche obtenus dans le cadre de son stage. À la demande de la personne responsable du stage à l’UQAM, la personne stagiaire peut avoir à signer une déclaration de confidentialité des travaux et des résultats en découlant.
Article 7 : 	Fin de stage - Rapport - Évaluation
À l'issue du stage et à la demande de la personne stagiaire, la personne responsable du stage à l’UQAM remet au représentant de l’établissement d’enseignement supérieur une attestation de stage accompagnée d’une fiche d'évaluation des activités de la personne stagiaire. Il est de la responsabilité de la personne stagiaire de préparer et déposer auprès de son établissement d’enseignement supérieur d’attache un rapport de stage, le cas échéant.
Article 8 : 	Propriété intellectuelle
Lorsque le stage est réalisé dans le cadre d’un mémoire de maîtrise ou d’une thèse de doctorat, les droits de propriété intellectuelle découlant des travaux de recherche demeurent la propriété de la personne stagiaire. Dans les autres cas, l’UQAM est la première titulaire des droits de propriété intellectuelle découlant des travaux réalisés par la personne stagiaire dans le cadre du stage de recherche y compris, sans s’y limiter, les résultats, les droits d’auteur et les droits relatifs aux inventions. 
Article 9 : 	Droit applicable - Tribunaux compétents
La présente convention est régie par le droit de l'établissement d'enseignement supérieur pour ce qui est de la relation entre la personne stagiaire et son établissement d'attache. Tout litige entre eux non résolu par voie amiable sera soumis à la compétence de la juridiction compétente du pays de l'établissement d'enseignement supérieur.
Les relations entre I'UQAM et, d'une part, la personne stagiaire et, d'autre part, l'établissement d'enseignement supérieur sont régies exclusivement par le droit québécois et le droit fédéral canadien qui y trouve application. Tout litige non résolu par voie amiable impliquant I'UQAM sera soumis au tribunal québécois compétent pour l'entendre.


Objets du stage et modalités d’application 

Le programme du stage (objectifs et nature des travaux) est établi conjointement par la personne responsable du stage et la personne stagiaire. Les critères d’évaluation du stage sont établis conjointement par l'établissement d'enseignement supérieur et I'UQAM en fonction du programme d’étude de la personne stagiaire et des objectifs du stage, le cas échéant. 
Objets du stage 
Programme d'études de la personne stagiaire : 
Numéro d'identification de la personne stagiaire dans l'établissement d'enseignement supérieur : 
Personne contact à l’établissement d’enseignement supérieur (si différent de la personne représentant l’établissement) : 
Lieu du stage (si différent de l’adresse de l’UQAM) : 
Sujet du stage : 
Objectifs et nature des travaux à réaliser : 
Durée du stage 
Date de début : 
Date de fin : 
Nombre d’heures maximales de travail par semaine : 
Répartition des heures : 
Financement 
[Déclarer les modalités de financement. Si le stage n’est pas rémunéré, le mentionner].
Dans tous les cas, un contrat d’embauche sera établi par la personne responsable du stage suite à l’arrivée de la personne stagiaire à l’UQAM (au montant de 0$ dans le cas d’un stage bénévole). 
Évaluation
Pour les fins d’évaluation du stage, les critères seront les suivants : Atteinte des objectifs d’apprentissage cités ci-haut.


Signatures de la convention
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POUR l'Université du Québec à Montréal :
Gaby Hsab, Doyen de la Faculté de communication	
Signée à Montréal, le ______

X______________________________

Les personnes responsables du stage à l’UQAM	
[NOM]
Signée à Montréal, le ______

X______________________________


POUR [l’Université d’attache]
[NOM de la personne qui représente l’Université]

Signée à__________ le_________ 

X______________________________


La personne stagiaire de recherche
[Nom]

Signée à__________ le_________ 

X______________________________
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